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ASSEMBLÉE DE PROVINCE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

N°34-2012/APS 

DÉLIBÉRATION
m o d i f i a n t  l a  d é l i b é r a t i o n  n °  4 3 - 2 0 0 9 / A P S  d u  2 7  m a i  2 0 0 9 p o r t a n t

d é s i g n a t i o n  d e s  r e p r é s e n t a n t s  d e  l a  p r o v i n c e  S u d  d a n s  d i v e r s
o r g a n i s m e s  e x t é r i e u r s

L'ASSEMBLÉE DE LA PROVINCE SUD

Délibérant  conformément  à  la  loi  organique  modifiée  n°  99-209  du  19  mars  1999  relative  à  la
Nouvelle-Calédonie,

Vu la  délibération  modifiée  n°43-2009/APS du 27  mai  2009 portant  désignation  des  représentants  de  la  
province Sud dans les organismes extérieurs,

A ADOPTÉ EN SA SÉANCE PUBLIQUE DU 27 SEPTEMBRE 2012, LES DISPOSITIONS DONT 
LA TENEUR SUIT :

ARTICLE  1 :  La  représentation  de  la  province  au  sein  des  organismes,  comités,  commissions  et  jurys 
mentionnés par la délibération du 27 mai 2009 susvisée et énumérés ci-après, est modifiée comme suit :

S E C T E U R  D E S  F I N A N C E S  E T  D U  P A T R I M O I N E

A la commission consultative d'évaluation des charges (CCEC) :
Madame Dominique DALY est  désignée en remplacement  de monsieur  Gil  BRIAL   en tant  que membre 
titulaire.

Madame Rusmaeni SANMOHAMAT est désignée en remplacement de madame Cynthia LIGEARD en tant  
que membre suppléant.

S E C T E U R  D U  D É V E L O P P E M E N T  É C O N O M I Q U E
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À l'assemblée générale et au conseil d’administration de l’association Nouméa Centre Ville :
Monsieur Gil BRIAL est désigné en remplacement de madame Cynthia LIGEARD.

Au conseil consultatif du tourisme :
Monsieur  Grégoire  BERNUT  est  désigné  en  remplacement  de  madame  Cynthia  LIGEARD  en  tant  que 
membre suppléant.

S E C T E U R  D E  L ’ H A B I T A T  D E  L ’ U R B A N I S M E  E T  D E  L ’ A M É N A G E M E N T  D U  T E R R I T O I R E

À l’assemblée générale de la société anonyme immobilière d’économie mixte de construction et de gestion de 
logements (SAEM agglo) :
Madame Dominique DALY est désignée en remplacement de madame Cynthia LIGEARD.

Au conseil  d’administration de  la  société  anonyme  immobilière  d’économie  mixte  de  construction  et  de 
gestion de logements (SAEM agglo) 
Monsieur Silipeleto MULIAKAAKA est désigné en remplacement de madame Cynthia LIGEARD.

A la commission provinciale d’urbanisme commercial (CPUC) :
Madame Dominique DALY est désignée en remplacement de madame Nicole ANDREA-SONG.

A la commission des lots industriels :
Madame Dominique DALY est désignée en remplacement de madame Nicole ANDREA-SONG.

S E C T E U R  D E  L A  S A N T E  E T  D E  L ’ A C T I O N  S O C I A L E

À l’assemblée générale et au conseil d’administration du groupement d’intérêt public Union pour le Handicap 
(GIP UPH) :
Monsieur  Gil  BRIAL est  désigné  en  remplacement  de  madame Cynthia  LIGEARD en tant  que  membre 
titulaire.

Au conseil du handicap et de la dépendance (CHD) :
Monsieur  Gil  BRIAL est  désigné  en  remplacement  de  madame Cynthia  LIGEARD en tant  que  membre 
titulaire.

Madame Dominique DALY est désignée en tant que membre suppléant.

S E C T E U R  D E  L ’ E M P L O I  E T  D E  L A  F O R M A T I O N  P R O F E S S I O N N E L L E

Au comité consultatif de la formation professionnelle de Nouvelle-Calédonie (CCFP NC) :
Madame Alexandra MALAVAL-CHEVAL est désignée en remplacement de monsieur Gil BRIAL  en tant que 
membre suppléant.

Au conseil d’administration de l’institut de formation des maîtres de Nouvelle-Calédonie (IFM-NC) :
Madame Rusmaeni SANMOHAMAT est désignée en remplacement de monsieur Gil BRIAL.

Au comité de l’emploi, de la formation et de l’insertion (CEFI) :
Madame Dominique DALY est désignée en remplacement de monsieur Gil BRIAL.
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S E C T E U R  D E  L ’ E N S E I G N E M E N T

Au conseil consultatif de l’éducation :
Madame Alexandra MALAVAL-CHEVAL est désignée en remplacement de monsieur Gil BRIAL.

Au conseil d’administration du collège Rivière Salée :
Madame  Henriette  WAHUZUE-FALELAVAKI  est  désignée  en  remplacement  de  
madame Cynthia LIGEARD.

Au conseil d’administration du lycée Jules Garnier :
Monsieur Jean-Luc REGENT est désigné en remplacement de monsieur Gil BRIAL.

A la commission consultative des bourses de la Province (études supérieures ou spécialisées) :
Madame Alexandra MALAVAL-CHEVAL est désignée en remplacement de monsieur Gil BRIAL.

Au comité de coordination et de suivi des écoles prioritaires de la province Sud (COMEP) :
Madame Alexandra MALAVAL-CHEVAL est désignée en remplacement de monsieur Gil BRIAL.

S E C T E U R  D E S  É Q U I P E M E N T S  P U B L I C S ,  D E  L ’ É N E R G I E  E T  D E S  T R A N S P O R T S

Au conseil d’administration de la société néo-calédonienne d’énergie (ENERCAL) :
Monsieur Georges NATUREL est désigné en remplacement de madame Cynthia LIGEARD.

ARTICLE 2 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le commissaire délégué de la République,  
notifiée aux intéressés et publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

La présidente

Cynthia LIGEARD

VERSION PUBLIEE AU JONC

8836 du 18102012 Délibération n° 34-2012/APS du 27 septembre 2012 modifiant la délibération n° 43-2009/APS du 
27 mai 2009 portant désignation des représentants de la province Sud dans divers organismes 
extérieurs (p. 8002).
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http://www.juridoc.gouv.nc/juridoc/jdwebe.nsf/joncentry?openpage&ap=2012&page=8002
http://www.juridoc.gouv.nc/juridoc/jdwebe.nsf/joncentry?openpage&ap=2012&page=8002
http://www.juridoc.gouv.nc/juridoc/jdwebe.nsf/joncentry?openpage&ap=2012&page=8002

